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Emploi de l'électricité. - Signalisations électriques. 

BRUXELLES , le 3 décembre l 909. 

CIRC ULAIRE 

à ]}[M. les Ingéniew·s en chef Dfrectew·s des neuf a1·1·ondissemenls 

des mines. 

MONSIEUR L
1
l NGé:-1EUR eN CHEF, 

Des appareils élcclriqucs de s ignal isation, fo nctionnant parfois sous 
des tensions de 110 et 220 volts, commencent à être insta llés dans les 
mines du pays. 

De telles installations ne tombent pas sous l'application de l'a rrêté 
r oyal du i 5 mai 1895 rela tif à l'emploi de !"électr icité dan s les mi nes, 
les minières, lescarrières et les us ines régies pu la loi du 2 '1 avril i8i0; 
leur mise ca usa ge n 'est donc pas subordonnée à une autorisaLion 
p réa lable et leur fonction nemen t n'est pas spécialement réglementr . 

La tension relali vcment élevée du co urant électrique dans cerLain s 
de ces appareils peu t cependant présenter du da nger, nolamment 
dans les travaux souterrains. 

L 'article 70 de l'arrêté 1·oyal du 28 a vr il 1884 sur Ja police des 
mi nes, l'article 3 du décret du 3 j anvier i 8i 3 et l'article 5 du i·èn-Je
men t généra l du 29 fénier 1852 sur la police des carrières exploi;écs 
par g aleries soute rra ines permettent dans ce cas , a ux ingénieurs des 
mines, d' inte r venir e t de proposer aux a uto1·iLés compétentes les 
mesures prop res à écarter tout da nger . 

La Commiss ion co nsullati ve d'é lectricité, que j'ai sa isie de 
l' examen de celle question , a tracé â cet égard, à titre d'indication , 
les règles ci-après : 

Dans !es trava ~JX soute~rai~s des_ mines, minières el carrières, les 
insta lla tions de s1g nal1sa l1on electr1que satis feron t aux pi·e · t· 

scr1p 10ns générales su r l'emploi de l' électricité e t aux conditi ons · · 
1 . . spec1a es c1-apres : 

1 o Les pil es, accumulate urs, magnétos , dynamos ou transfor

mateu rs fon ctionnan t à l'i ntérieur des travaux n e seront établis ue 
da ns des endroits bien vent il és; q 

1 
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2° Les récipicats des pi les el des accumulate urs ne pourront pas 
être en cell uloïde ; 

3° Dans les endroits où un afflux de gr isou est à craindre, les 
piles, les accumulateurs et les transformateurs ser~nt pou'.v us 
d' enveloppes fermées à clef; le urs homes seront re ndues rnaccess1bles 
en service normal. Dans ces mêmes e nd roits, les dy namos et magnétos 
seront enfermées dans des enveloppes de sécurité antigrisouteuses, 
d'une efücacité cer taine ; 

4° A l'i ntérieur des travaux, la canalisation ne pourra être consti
tuée que pa r des Cëtbles armés, sous plomb , protégés contre l'humidité 
par une enve loppe imprégnée. Ces cà bles ne comprendront que les 
conducteurs des circuits de sig nalisation. 

Les boîtes de dist r ibuti on et de j oncti on <le ces conducte urs seront 
pourv ue;; <le cou vercles hermétiqu es fermant à clef; 

G0 Tous les appareil s, touches de contact, boutons d'appel , 
so nner ies, etc . , ot'l il peut se produire des étincelles de rupture du 
courant, seront enfermés dans des en veloppes métalliques étanches, 
rendan t inaccessibles normalement tou tes les pièces so us tension : 

6° Ces apparei ls seront disposés et cons truits de façon à empêche1· 
que , par la fe rmeture accidentelle des ci rcuits, ils ne puissent 
donn er lie u à des s ig naux in tempestifs ; 

7° La réception de chaque s ig nal sera con trôlée a u poste trans
metteur par sa répétition a utomatique ou par tout a utre moyen 
équivalent ; 

8° Les agents du service électrique, munis de clefs ou d 'outi ls 
spéciaux , pou rront seuls enlever les couvercles et les e nveloppes 
prévu s par les prescr i pli ons n°' 3, 11 et 6. Ils seron t chargés de la 
vis ite et de l'entretieD de lï ns tallat ion et ne pourront y apporler 
aucun chan geme nt sa ns !"ordre exprès du directe ur des travaux . 

Si certai nes instal lations de signalisati on ne satis faisaient pas à ces 
conditions el s i leur fonct ionnement présentait du danger , vous 
auriez à user des pouvoirs qu e- les règlements vous confèr ent pour 
faire écarter , aussitôt que possible, toute cau se de danger. 

L e Mi11is tl"e de l' ludustl"ie et du T i·avail, 
Am,1. HUBERT. 




